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Article V2\.—Toul«;p«M'.sonin; qui sfiacoiivaiiHuii'

d'iufractio.'i à aurim d«;s dits it\>lriiuMils ou ^là

aucune des diRjiosiliuuR des slaluls uiainltMianl *'ii

force, qui pourvoi^Mit à la légi»! el à ranu'lioialioii

du Havre de Moulréal el an «HMisenuMildu chenal

entre le dit havre t4 le port de (^iiéhec, et (|ui siM'a

condamnée à payer aucune amende iioui- telle

infraclic et qui l'era délaut on man(|neru de

payer telle amende «,'t les Irais de telle c(uiviclion,

sera emprisonné»; pour nue périod»^ de Ireiil»!

jours, à moins que tels pénalités el Irais ne soient

plus tôt payés.

Article 125.—Attendu que les pénalités mention

nées précédemment, sont Imposées pour toute in-

fraction à aucuns des règlements faits [tar les dits

Commissaires en vertu de l'antorilé qui leur est

conférée pour le district de pilotage de Montréal, la

dite somme de quarante dollars sera le maximum
de la pénalité, el le tribunal ({ui jugera telle per

sonne pour infraction à aucun des dits réylemenls,

aura le pouvoir de réduire cette pénalité à telle

somme qui lui paraîtra juste et raisonnable.
:..'*-'

INTERI»RETATION.

I Article XW.—Le mot "vaisseau" dont il est fait

usage dans les règlements qui précèdent, sera

entendu comme donnant à comprendre et voulant

désigner des radeaux el tonte autre descri4)tion

d'embarcation Uottante ; les mots " jours de tri-

vail," devront être compris comme définissant

les jours où on peut légalement travailler ; le mol
" propriétaire " comprendra el signifiera le pro-

priétaire ou les propriétaires pai indivis; les mois
"maître du havre" comprendront et sigi:ifieronl

aussi le député-maître du havre ; le mol " mar-
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